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Résumé: 
Le contrat de développement métropolitain conclu entre la Région Bourgogne-Franche-Comté et 
Grand Besançon Métropole prévoit une étude de requalification urbaine du campus Bouloie-Ternis 
et le lancement d'une première phase d'opérations à court terme (5 ans) dont la construction d'un 
nouveau bâtiment pour l'Institut Supérieur d'ingénierie de Franche-Comté (5,0 M€ TOC HT). Par 
délibération en date du 27 juin 2019, le Conseil Communautaire a autorisé l'ouverture du concours 
et fixé la composition du jury. Cette composition a été modifiée par une délibération du Conseil 
Communautaire du 26 septembre 2019, notamment par la création d'une Commission d'Appel 
d'Offres spécifique. La présente délibération organise l'élection des membres de la Commission 
d'A el d'Offres dédiée au roiet. 

1. Contexte 

Reconnu internationalement, l'ISIFC forme actuellement 162 étudiants. Au regard de l'attractivité de 
l'institut et de son rôle stratégique au sein de la filière santé du territoire de Grand Besançon 
Métropole, il est envisagé, à court et moyen terme, d'atteindre un effectif global de 320 étudiants. 
Actuellement hébergée dans des locaux tertiaires de 750m2, l'école a besoin, pour atteindre cet 
objectif, de nouveaux locaux adaptés à cette croissance et ses activités. 

Cette construction s'intègre dans le schéma directeur pour le campus Bouloie-Ternis tel qu'il a été 
approuvé le 8 avril 2019 lors d'un Comité de Pilotage extraordinaire en présence des financeurs du 
contrat métropolitain. Ainsi est prévue une construction d'environ 2 000 m2 de SDP située de façon 
privilégiée au cœur du campus où le nouvel établissement participera à la requalification de ce 
secteur du campus. Le positionnement retenu pour son implantation permet d'envisager une 
extension sur site à long terme. 

L'ouverture de l'école est prévue pour la rentrée 2023. 

L'assemblée délibérante a préalablement fixé la composition du jury avec la création d'une 
commission d'appel d'offres spécifique et a déterminé les conditions de dépôt des listes. 

Il. Fixation des conditions de dépôt des listes pour la désignation des membres élus de la 
commission d'appel d'offres spécifique 

Conformément aux dispositions prévues par l'article D.1411.5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil Communautaire a précédemment déterminé les conditions de dépôt des listes 
aux fins d'élection, des membres de la commission d'appel d'offres spécifique, par délibération en 
date du 26 septembre 2019. 

Les listes pouvaient être déposées au plus tard le jour de la séance du Conseil communautaire avant 
l'examen du rapport relatif à l'élection des membres de la commission d'appel d'offres spécifique. 

Il appartient désormais à l'assemblée délibérante d'élire les cinq membres titulaires et les cinq 
membres suppléants de la commission d'appel d'offres spécifique. 
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Ill. Modalités d'élection des membres de la CAO spécifique 

Pour rappel, l'élection des membres titulaires et suppléants a lieu sur une même liste sans panachage 
ni vote préférentiel. Les listes peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges à pourvoir. 

En cas, d'égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. 
Si les listes en cause ont également recueilli le même nombre de suffrages, le siège est attribué au 
plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus. 

L'article L 2121-21 alinéa 4 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le Conseil 
Communautaire « peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations 
ou aux présentations, sauf disposition législative ou règlementaire prévoyant expressément ce mode 
de scrutin ». 

Il est proposé de faire application de cet article pour l'élection des membres de la commission d'appel 
d'offres spécifique. 

Une seule liste a été déposée. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté décide de faire application de l'article L.2121-21 al. 4 
du CGCT. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté élit les 5 membres titulaires et les 5 membres 
suppléants de la commission d'appel d'offres spécifique du jury du concours de maîtrise 
d'œuvre pour la construction d'un nouveau bâtiment pour l'Institut Supérieur d'ingénierie de 
Franche-Comté (ISIFC). 

Titulaires Suppléants 
Dominique SCHAUSS 
Catherine BARTHELET 

Pascal CURIE 
Nicolas BODIN 

Serqe RUTKOWSKI 

Gabriel BAULIEU 
Sylvie WANLIN 
Karima ROCHDI 
Marcel FELT 

Bernard GAVIGNET 

Rapport adopté à l'unanimité: 

Pour: 103 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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